
Convention concernant la reconnaissance des 
unités fonctionnelles TARMED 

 
 
 

entre 

les assureurs selon la loi fédérale 
sur l'assurance-accidents, 

représentés par 
la Commission des tarifs médicaux LAA (CTM), 

l'Office fédéral de l'assurance militaire (OFAM), 

l'Assurance-invalidité (AI), 
représentée par 

l'Office fédéral des assurances sociales 

 
nommés ci-après assureurs 

 
et 

H+ Les Hôpitaux de Suisse 

 
nommée ci-après H+ 

 
 
 
 
 

 
 



 




